
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

éen  des  brevets  E P   0  7 8 0   0 6 8   A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(43)  Date  de  publication: 
25.06.1997  Bulletin  1997/26 

(21)  Numéro  de  dépôt:  96402872.4 

(22)  Date  de  dépôt:  23.12.1996 

(51)  intci.6:  A45C  5/14,  A45F  3 / 0 4  

(84)  Etats  contractants  designes:  (72)  Inventeur:  Taieb,  Guy  Gaston  Fradji 
BE  CH  DE  ES  FR  GB  IT  LI  NL  PT  94100  Saint  Maur  des  Fosses  (FR) 

(30)  Priorite:  21.12.1995  FR  9515306  (74)  Mandataire:  Durand,  Yves  Armand  Louis  et  al 
CABINET  WEINSTEIN 

(71)  Demandeur:  Gyl  Bagages  20,  Avenue  de  Friedland 
77183  Croissy  Beaubourg  (FR)  75008  Paris  (FR) 

00 
CD 
o  
o  
00 
h*" 
o  
Û_ 
LU 

(54)  Bagage  roulant 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  bagage  rou- 
lant. 

Le  bagage  de  l'invention  est  muni  de  roulettes  (5) 
et  d'une  poignée  de  traction  (4)  pour  son  transport  en 
position  de  roulage,  et  comporte  des  moyens  (7,  8)  pour 
transformer  le  bagage  en  sac  à  dos. 

L'invention  s'applique  notamment  au  transport  d'ef- 
fets  personnels  par  exemple. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  bagage  roulant 
muni  de  roulettes  et  d'une  poignée  de  traction  pour  son 
transport  en  position  de  roulage,  et  destiné  notamment 
à  transporter  des  effets  personnels  par  exemple. 

Les  bagages  roulants  actuellement  connus  ne  sont 
pas  adaptés  au  transport  sur  les  terrains  accidentés, 
tels  que  les  sentiers  de  montagnes,  les  escaliers  ou  les 
passages  inondés  par  exemple. 

En  effet,  les  roulettes  sont  généralement  petites  et 
assez  fragiles,  ce  qui  se  traduit  par  : 

un  manque  de  stabilité  du  bagage  sur  les  terrains 
accidentés, 

un  risque  accru  de  rupture  des  roulettes  en  raison 
des  nombreux  chocs  sur  les  marches  des  escaliers 
ou  les  aspérités  du  terrain,  et 

le  mouillage  du  bagage  lors  de  la  traversée  d'une 
voie  d'eau. 

En  conséquence,  on  utilise  souvent  dans  ces  con- 
ditions  la  poignée  de  transport  manuel  qui  est  généra- 
lement  prévue  sur  les  bagages,  mais  cette  poignée  est 
inadaptée  pour  les  trajets  longs  ou  lorsque  le  bagage 
est  lourd. 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  d'éliminer  les 
inconvénients  précités  et  de  proposer  un  nouveau  ba- 
gage  roulant  qui  est  adapté  au  transport  sur  tous  les  ty- 
pes  de  terrains. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  bagage  rou- 
lant  muni  de  roulettes  et  d'une  poignée  de  traction  pour 
son  transport  en  position  de  roulage,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  des  moyens  pour  transformer  le  bagage 
en  sac  à  dos. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'inven- 
tion,  les  moyens  précités  comportent  au  moins  un  pan- 
neau  rabattable  fixé  par  l'un  de  ses  bords  sur  le  bagage, 
ledit  bord  formant  charnière  pour  rabattre  le  panneau 
sous  les  roulettes  en  position  de  portage,  et  des  moyens 
pour  maintenir  le  panneau  dans  cette  position. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  les  moyens 
précités  comportent  des  bretelles  de  portage  sur  le  dos 
du  bagage,  au  moins  un  panneau  rabattable  fixé  par  l'un 
de  ses  bords  sur  le  bagage,  ledit  bord  formant  charnière 
pour  rabattre  au  moins  partiellement  le  panneau  sur  les 
bretelles  en  position  de  roulage,  et  des  moyens  pour 
maintenir  le  panneau  dans  cette  position. 

On  peut  également  prévoir  que  les  moyens  précités 
comportent  des  bretelles  de  portage  sur  le  dos  du  ba- 
gage  et  au  moins  un  panneau  rabattable  fixé  par  l'un  de 
ses  bords  sur  le  bagage,  ledit  bord  formant  charnière 
pour  rabattre  au  moins  partiellement  le  panneau  sur  les 
bretelles  en  position  de  roulage  et/ou  pour  rabattre  le 
panneau  sous  les  roulettes  en  position  de  portage,  et 
des  moyens  pour  maintenir  le  panneau  dans  ces  deux 

positions. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  les 

moyens  de  transformation  précités  comprennent  un 
seul  panneau  dont  le  bord  formant  charnière  est  fixé  à 

s  la  base  du  dos  du  bagage  pour  être  rabattable  entre  les 
positions  de  roulage  et  de  portage  précitées. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'inven- 
tion,  le  panneau  précité  est  rabattable  au  moins  partiel- 
lement  sur  la  poignée  de  traction  en  position  de  roulage. 

10  Le  panneau  précité  peut  être  rembourré  pour  pro- 
téger  les  roulettes  ou  améliorer  le  confort  de  l'utilisateur 
en  position  de  portage. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 
poignée  de  traction  constitue  une  armature  de  renfort 

15  dans  le  dos  du  bagage. 
L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  buts, 

caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci  appa- 
raîtront  plus  clairement  au  cours  de  la  description  expli- 
cative  qui  va  suivre  de  deux  modes  de  réalisation  par- 

20  ticuliers  actuellement  préférés  de  l'invention,  donnés 
uniquement  à  titre  illustratif  et  non  limitatif,  en  référence 
aux  dessins  schématiques  annexés,  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  frontale  du 
bagage  roulant  de  l'invention,  en  position  de  roulage. 

25  La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  arrière  du 
bagage  de  la  figure  1  . 

La  figure  3  est  une  vue  partielle  et  analogue  à  la 
figure  2,  mais  représentant  le  bagage  dans  une  position 
intermédiaire  entre  la  position  de  roulage  et  la  position 

30  de  portage. 
La  figure  4  est  une  vue  analogue  à  la  figure  2,  mais 

représentant  le  bagage  en  position  de  portage. 
La  figure  5  est  une  vue  analogue  à  la  figure  2,  mais 

représentant  une  variante  de  réalisation  du  bagage  de 
35  l'invention. 

La  figure  6  est  une  vue  analogue  à  la  figure  4,  mais 
représentant  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  5. 

Selon  l'exemple  de  réalisation  représenté  sur  la  fi- 
gure  1,  le  bagage  roulant  de  l'invention  est  constitué 

40  d'une  enveloppe  ou  sac  souple  1  ,  par  exemple  en  toile, 
fermé  par  une  fermeture  à  glissière  2  ou  analogue. 

L'enveloppe  1  est  munie  par  exemple  d'une  poche 
avant  3,  d'une  poignée  télescopique  de  traction  4  sur 
son  dos,  et  de  deux  roulettes  5  à  sa  base  ou  fond  1a. 

45  Les  roulettes  5  sont  fixées  ici  sur  le  bord  postérieur 
de  la  base  1a  de  l'enveloppe  du  sac  1  ,  mais  on  pourrait 
prévoir  en  variante  les  roulettes  décalées  vers  l'avant 
pour  améliorer  le  confort  de  l'utilisateur  en  position  de 
portage. 

so  On  peut  prévoir  un  piètement  6  sous  le  bord  avant 
de  la  base  1a  du  bagage  pour  assurer  sa  stabilité  ver- 
ticale  en  position  de  repos. 

En  se  référant  maintenant  plus  particulièrement  à 
la  figure  2,  on  voit  que  l'enveloppe  1  est  munie  sur  son 

55  dos  1b  de  deux  sangles  ou  bretelles  souples  ou  élasti- 
ques  7  pour  le  portage  du  bagage  sur  le  dos  d'un  utili- 
sateur. 

Un  rabat  souple  en  toile  8  est  fixé  par  l'un  8a  de  ses 

2 
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bords  au  bas  du  dos  1b  du  bagage,  de  façon  que  ce 
bord  8a  agisse  comme  une  charnière  pour  le  rabat  8. 

Dans  la  position  de  roulage  représentée  sur  la  figu- 
re  2,  on  voit  que  le  rabat  8  est  maintenu  par  son  bord 
opposé  8b  sur  le  dos  1  b  du  bagage  au  moyen  de  deux 
languettes  à  bouton-pression  9. 

Dans  cette  position,  le  rabat  8  recouvre  partielle- 
ment  les  bretelles  7,  notamment  leur  portion  inférieure, 
et  les  retient  prisonnières. 

Ainsi,  on  évite  que  les  bretelles  7  viennent  accro- 
cher  des  objets  extérieurs  ou  se  coincer  dans  les  rou- 
lettes  5,  en  position  de  roulage. 

Deux  bandes  tissées  10  et  11  qui  s'agrippent  mu- 
tuellement  par  contact  sont  respectivement  fixées  sous 
la  base  ou  fond  1  a  du  bagage  et  sur  la  face  externe  du 
rabat  8  en  position  érigée  de  roulage. 

La  bande  tissée  11  est  fixée  au  voisinage  du  bord 
8b  du  rabat  8  de  manière  à  venir  en  contact  en  position 
rabattue  du  panneau  8  sous  les  roulettes  5  avec  l'autre 
bande  tissée  10. 

Bien  entendu,  les  roulettes  5  sont  disposées  entre 
la  bande  tissée  1  0  et  le  bord  8a  du  rabat  8  de  façon  que 
ce  dernier  puisse  les  recouvrir  en  position  de  portage. 

On  pourrait,  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention,  in- 
tervertir  les  moyens  de  maintien  du  rabat  en  position  de 
roulage  et  en  position  de  portage,  ou  bien  les  remplacer 
par  tout  autre  moyen  analogue  remplissant  la  même 
fonction. 

En  se  référant  à  la  figure  3,  on  voit  sur  le  rabat  8 
des  parties  9a  complémentaires  des  boutons  de  pres- 
sion  9. 

Un  coussin  rembourré  12  est  attaché  sur  le  dos  1b 
du  bagage  pour  recouvrir  au  moins  partiellement  l'arma- 
ture  1  3  de  la  poignée  télescopique  4,  les  bretelles  7  pas- 
sant  à  l'extérieur  de  ce  coussin. 

L'armature  13  est  constituée  ici  de  deux  tubes  cy- 
lindriques  parallèles  dans  lequels  coulisse  la  poignée  4 
en  forme  de  U  inversé. 

L'armature  13  constitue  ainsi  une  armature  de  ren- 
fort  et  de  maintien  du  bagage,  qui  est  doublée  lorsque 
la  poignée  4  est  rétractée  dans  les  tubes  13. 

On  voit  sur  la  figure  4  que  les  bretelles  7  sont  fixées 
à  leur  extrémité  supérieure  entre  les  deux  tubes  1  3  et  à 
leur  extrémité  inférieure  au  bas  des  bords  latéraux  du 
dos  1b  du  bagage,  mais  l'invention  n'est  pas  limitée  à 
ces  points  d'ancrage. 

Deux  taquets  de  verrouillage  14  sont  prévus  au 
sommet  de  l'armature  13  pour  verrouiller  la  poignée  4 
en  position  rétractée  telle  que  représentée  sur  la  figure 
4,  en  position  érigée  maximale  telle  que  représentée  sur 
la  figure  2,  ou  dans  toute  autre  position  intermédiaire. 

On  voit  sur  la  figure  4,  que  le  rabat  8  recouvre  com- 
plètement  les  roulettes  5  dans  sa  position  rabattue  sous 
la  base  1a  du  bagage,  libérant  simultanément  les  bre- 
telles  7  en  vue  du  portage  du  bagage. 

Bien  entendu,  on  pourrait  prévoir  que  le  rabat  8  re- 
couvre  également  le  piètement  6  dans  cette  position. 

On  pourrait  aussi,  sans  sortir  du  cadre  de  l'inven- 

tion,  prévoir  plusieurs  rabats  remplissant  indépendam- 
ment  les  uns  des  autres  les  différentes  fonctions  du  ra- 
bat  unique  8  représenté  ici. 

Dans  la  variante  de  réalisation  représentée  sur  les 
s  figures  5  et  6,  on  voit  que  le  rabat  18  est  fixé  sur  le  dos 

1  b  du  sac  par  l'intermédiaire  d'une  fermeture  à  glissière 
19,  au  lieu  de  la  combinaison  languettes  9  et  boutons- 
pression  9a. 

L'une  1  9a  des  deux  bandes  dentées  de  la  fermeture 
10  à  glissière  1  9  est  fixée  au  moins  en  partie  mais  de  pré- 

férence  sur  toute  la  périphérie  libre  du  rabat  18,  c'est- 
à-dire  sur  toute  sa  périphérie  à  l'exception  du  bord  for- 
mant  charnière  8a,  alors  que  l'autre  bande  dentée  19b 
est  fixée  directement  sur  le  dos  1  b  du  sac  ou  par  l'inter- 

15  médiaire  du  coussin  rembourré  12,  en  un  emplacement 
correspondant  à  la  périphérie  du  panneau  18  lorsque 
celui-ci  est  rabattu  sur  le  dos  du  sac  en  position  de  rou- 
lage. 

Les  bretelles  7  sont  fixées  ici  au  dos  du  sac  dans 
20  l'espace  circonscrit  par  la  bande  dentée  19b  de  la  fer- 

meture  à  glissière  et  le  bord  articulé  8a,  de  façon  que 
lorsque  le  rabat  est  en  position  de  roulage,  les  bretelles 
soient  complètement  logées  et  enfermées  entre  le  rabat 
et  le  dos  du  sac  par  la  fermeture  à  glissière.  Ceci  facilite 

25  le  rangement  des  bretelles  et  élimine  tout  risque  de  coin- 
cement  des  bretelles  avec  les  roulettes  lors  du  roulage. 
Dans  cette  position,  le  rabat  8  peut  également  constituer 
une  poche  de  rangement  pour  d'autres  objets. 

Bien  entendu,  on  pourrait  également  prévoir  que  la 
30  fermeture  à  glissière  serve  à  fixer  le  panneau  18  sous 

le  fond  1a  du  bagage  à  la  place  des  bandes  tissées  10 
et  11. 

On  va  maintenant  brièvement  décrire  le  fonctionne- 
ment  du  bagage  de  l'invention  en  référence  aux  figures 

35  2  à  4. 
En  position  de  roulage,  représentée  sur  la  figure  2, 

on  place  les  bretelles  7  sensiblement  au  milieu  du  dos 
1  b  du  bagage  de  façon  que  le  rabat  8  les  recouvre  au 
moins  partiellement  et  les  retienne  emprisonnées  lors- 

40  qu'il  est  retenu  sur  le  dos  1  b  du  bagage  par  les  languet- 
tes  9. 

Le  rabat  8  est  retenu  suffisamment  haut  sur  le  dos 
1b  du  bagage  pour  que  sa  partie  inférieure  ne  puisse 
pas  venir  se  coincer  dans  les  roulettes  5  qui  sont  ainsi 

45  libres  de  rouler. 
On  règle  aussi  la  longueur  de  la  poignée  de  traction 

4  en  la  faisant  coulisser  dans  l'armature  1  3  et  on  la  ver- 
rouille  dans  la  position  sélectionnée  grâce  aux  taquets 
14. 

50  La  poignée  4  et  son  armature  1  3  sont  représentées 
ici  avec  une  structure  à  double  tube,  mais  on  peut  chan- 
ger  sa  structure  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention,  par 
exemple  en  prévoyant  une  structure  monotube. 

Au  sens  de  l'invention,  la  poignée  de  traction  4  peut 
55  servir  aussi  bien  à  tirer  le  bagage  ou  à  le  pousser. 

Le  bagage  est  alors  prêt  pour  un  usage  comme  ba- 
gage  roulant. 

Lorsque  l'on  souhaite  porter  le  bagage  sur  son  dos, 

3 
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on  détache  les  languettes  à  bouton-pression  9  du  rabat 
8,  comme  illustré  sur  la  figure  3,  ce  qui  a  pour  effet  de 
libérer  les  bretelles  7. 

On  rabat  ensuite  le  panneau  8  suivant  la  flèche  F 
sous  la  base  la  de  manière  à  recouvrir  les  roulettes  5, 
par  rotation  autour  du  bord  formant  charnière  8a. 

Le  rabat  8  est  alors  retenu  sous  la  base  1a  par  les 
bandes  tissées  10  et  11  qui  coopèrent  ensemble. 

Ainsi,  les  roulettes  5  sont  protégées  de  toute  inte- 
raction  avec  l'extérieur  et  notamment  avec  le  dos  de 
l'utilisateur.  Le  rabat  8  permet  d'éviter  que  les  roulettes, 
qui  ont  été  en  contact  avec  le  sol,  salissent  le  dos  de 
l'utilisateur.  Le  rabat  constitue  également  un  rembour- 
rage  protégeant  le  dos  de  l'utilisateur  de  la  gêne  ou  des 
blessures  éventuelles  provoquées  par  les  roulettes  en 
position  de  portage. 

On  peut  alors  rétracter  la  poignée  4  comme  illustré 
sur  la  figure  4  et  la  verrouiller  dans  cette  position  avec 
les  taquets  1  4,  bien  que  cela  ne  soit  pas  indispensable. 

Le  bagage  est  alors  prêt  pour  être  porté  sur  le  dos 
d'un  utilisateur. 

Pour  repasser  à  la  position  de  roulage,  il  suffit  d'ef- 
fectuer  les  étapes  précédentes  dans  l'ordre  inverse. 

L'invention  a  été  décrite  en  liaison  avec  un  bagage 
souple,  mais  elle  peut  s'appliquer  aussi  aux  bagages 
rigides. 

L'invention  est  nullement  limitée  au  mode  de  réali- 
sation  particulier  décrit  ici  et  elle  comprend  tous  les  équi- 
valents  des  moyens  techniques  décrits  ainsi  que  leurs 
combinaisons  si  celles-ci  entrent  dans  le  cadre  des  re- 
vendications  qui  suivent. 

Revendications 

1.  Bagage  roulant  transformable  en  sac  à  dos  (1), 
comportant  : 

des  roulettes  (5)  à  la  base  (1a)  du  bagage, 

des  bretelles  (7)  fixées  sur  le  dos  (1b)  du  ba- 
gage  pour  le  portage  de  ce  dernier  sur  le  dos 
d'un  utilisateur, 

des  moyens  pour  éviter  le  coincement  des  bre- 
telles  dans  les  roulettes  en  position  de  roulage 
du  bagage,  et 

une  poignée  (4)  de  traction  du  bagage  en  po- 
sition  de  roulage, 

caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens 
pour  protéger  le  dos  de  l'utilisateur  des  roulet- 
tes,  lesdits  moyens  pour  éviter  le  coincement 
et  pour  protéger  le  dos  étant  constitués  par  un 
seul  panneau  rabattable  (8,  18)  fixé  par  l'un 
(8a)  de  ses  bords  (8a,  8b,  1  9a)  à  la  base  du  dos 
(1b)  du  bagage,  ledit  bord  (8a)  formant  char- 

nière  pour  rabattre  le  panneau  sous  les  roulet- 
tes  pour  protéger  le  dos  de  l'utilisateur  en  po- 
sition  de  portage  du  bagage  et  sur  le  dos  (1b) 
du  bagage  pour  emprisonner  au  moins  partiel- 

5  lement  les  bretelles  et  éviter  leur  coincement 
dans  les  roulettes  en  position  de  roulage  du  ba- 
gage,  et  des  moyens  (9,  9a;  10,  11;  19)  pour 
maintenir  le  panneau  dans  les  deux  positions 
de  roulage  et  de  portage  précitées. 

10 
2.  Bagage  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

qu'il  comporte  un  piètement  (6)  sous  la  base  (1a) 
du  bagage  pour  assurer  sa  stabilité  en  position  de 
repos. 

15 
3.  Bagage  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 

que  les  roulettes  (5)  sont  fixées  sous  le  bord  posté- 
rieur  de  la  base  (1a)  du  bagage  et  le  piètement  (6) 
est  prévu  sous  le  bord  avant  de  la  base. 

20 
4.  Bagage  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 

que  les  moyens  de  maintien  du  panneau  en  position 
de  portage  du  bagage  sont  fixés  sous  la  base  (1a) 
de  ce  dernier  entre  les  roulettes  (5)  et  le  piètement 

25  (6). 

5.  Bagage  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  le  panneau  (8,  18)  recouvre  et  retient  prison- 
nières  les  portions  inférieures  des  bretelles  (7)  en 

30  position  de  roulage  du  bagage. 

6.  Bagage  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  poignée  de  traction  (4)  est  télescopique  et 
comporte  une  armature  (1  3)  fixée  sur  le  dos  du  ba- 

35  gage,  le  panneau  (8,  18)  étant  rabattable  au  moins 
partiellement  sur  l'armature  (13)  de  la  poignée  de 
traction  (4)  en  position  de  roulage  du  bagage. 

7.  Bagage  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
40  tes,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  maintien 

précités  comprennent  sur  au  moins  une  face  du 
panneau  (8)  des  bouton-pressions  (9,  9a)  et/ou  des 
bandes  tissées  (10). 

45  8.  Bagage  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce 
que  le  dos  (1b)  du  bagage  comporte  des  bouton- 
pressions  correspondants  et  la  base  (1a)  du  baga- 
ge  comporte  une  bande  tissée  (11)  à  accrochage 
mutuel  avec  celle  du  panneau,  ou  inversement. 

50 
9.  Bagage  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  carac- 

térisé  en  ce  que  les  moyens  de  maintien  compren- 
nent  une  fermeture  à  glissière  (19)  pour  fixer  le  pan- 
neau  (18)  sur  le  dos  (1b)  du  bagage  en  position  de 

55  roulage,  la  fermeture  à  glissière  s'étendant  sur  la 
périphérie  libre  (19a)  du  panneau  (18)  et  sur  une 
partie  correspondante  (19b)  du  dos  du  bagage. 

25 

30 

4 
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10.  Bagage  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en  ce 
que  les  bretelles  (7)  sont  fixées  au  dos  (1b)  du  ba- 
gage  dans  un  espace  circonscrit  par  la  partie  cor- 
respondante  précitée  (19b)  de  la  fermeture  à  glis- 
sière  et  le  bord  formant  charnière  (8a),  le  panneau  s 
(18)  escamotant  complètement  les  bretelles  en  po- 
sition  de  roulage. 

10 
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